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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Technopole Agro Environnement " AgrOnov " - Subvention de fonctionnement

Dans le cadre du lancement du Technopôle Agro-Environnement de Bretenière, il a été créé en mai 
2009, l'Association de préfiguration baptisée depuis « AgrOnov » et dont le rôle principal est le 
développement du projet.

Sa gouvernance est composée de l'ensemble des acteurs du domaine de l'agro-environnement, c'est-
à-dire, les entreprises (3 Bulbes, AgriObtentions, Biotisa, Agrene, Inoplant, Inoculum+, etc.), les 
chambres consulaires (Chambre d'Agriculture de Côte-d'Or, Chambre régionale d'agriculture, CCI 
Dijon), les centres de recherche et de formation (Université de Bourgogne, Agrosup Dijon, INRA, 
etc.), les organismes de transfert de technologies (Welience AE, etc) ainsi que des collectivités 
territoriales dont la présence est importante pendant les premières années.

Dans son rapport d'activité de janvier à septembre 2011 (ci-joint), l'association fait valoir 
notamment les actions suivantes:
- l'accompagnement d'une dizaine d'entreprises soit un total d'une trentaine de personnes installées 
provisoirement dans les bureaux et laboratoires existants en attendant la réhabilitation complète du 
site;
- l'accueil de nouvelles start-up comme Semce (Analyse mycrobiologique des sols), MycAgro Lab 
(Analyse d'endomycorhizes) et de l'association cluster Agro Composites Entreprises;
la mise en place d'une signalétique extérieure et intérieure afin d'augmenter la visibilité du site et 
des entreprises installées sur place;
- la réalisation d'outils de communication et de prospection (charte graphique agrOnov, plaquette, 
site internet) et de communication interne au technopôle;
- la présence sur plusieurs Salons (Salon de l'Agriculture en février à Paris, les Rencontres du 
Technopôle Agro-Environnement organisé avec Dijon Céréales en Juin, COMIFER à Reims fin 
novembre);
- des réflexions menées avec le Lycée agricole de Quetigny et les Chambres d'agriculture pour le 
développement de nouveaux programmes de formation continue

Lors de l'Assemblée Générale du 29 juin 2011, Pierre GUEZ, Directeur de Dijon Céréales, a 
succédé à Jacques BROSSIER comme Président de l'Association avec le souhait de développer des 
synergies avec VITAGORA, l'ARIA, les Chambres d'agriculture, Artémis (Plateforme d'Innovation 
Agro-Environnementale) et les entreprises et de créer ainsi un pôle agro-alimentaire fort.

Alors que le projet de réhabilitation complète du site rentre à présent dans sa phase opérationnelle 
avec les premiers travaux d'aménagement cet été 2012, l'Association « de préfiguration » entame, 
comme le prévoit ses statuts, sa derniere année d'existence en attendant la mise en place d'une 
nouvelle gouvernance une fois le réaménagement complet du site effectué. 

Par courrier du 24 janvier 2012, l'Association de préfiguration sollicite pour l'année 2012, un 
accompagnement financier des collectivités conformément au plan financement suivant 
(cf annexe 2) : 

2011 (réel) 2012 (prévisionnel)

Fonds européens FEAGA 53 % 85.000 € 0

Collectivités territoriales, dont: 47 % 76.250 € 100 % 80.000 €

Conseil régional de Bourgogne
Conseil Général de Côte d'Or
Grand Dijon

36 %
18 %
46 %

27.500 €
13.750 €
35.000 €

50%

50 %

40.000 €

40.000 €
Total 100 % 161.250 € 100 % 80.000 €
Pour mémoire, l'association a bénéficié de janvier 2010 à septembre 2011 de l'aide européenne du  
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FEAGA  du  Programme  National  de  Restructuration  (PRN  Sucre).  Sur  195  K€  possibles,  
l'association a réussi à en percevoir près de 180 K€. 

Aussi, la contribution attendue des collectivités s'élève à 80.000 € pour l'année 2012. Selon la clé de 
répartition retenue, le Grand Dijon est sollicité à hauteur de 50% pour un montant de 40.000 €.

Il est proposé d'attribuer à l'Association « AgrOnov », une subvention d'un montant maximum de 
40.000  €  au  titre  du  fonctionnement  de  l'association  pour  l'année  2012,  aux  côtés  du  Conseil 
Régional  de  Bourgogne.  Une  convention  viendra  préciser  les  modalités  de  versement  de  cette 
subvention.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer une subvention de 40 000 € à l'Association « AgrOnov », aux côtés de la Région 
Bourgogne au titre de son fonctionnement pour l'année 2012 ;

- d'approuver le projet de convention à intervenir entre l'Association « AgrOnov » et la 
Communauté d'Agglomération dijonnaise ;
- d'autoriser le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice 2012.
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Association Technopôle Agro – Environnement

« AgrOnov »

CONVENTION

Entre les soussignés

La Communauté  de l’Agglomération dijonnaise,  40  avenue du  Drapeau -  BP 17510 - 
21075 DIJON CEDEX, ci-après dénommée « Le Grand Dijon »
représentée par son Président, François Rebsamen,
en vertu d’une délibération du Conseil de Communauté en date du 16 février 2012

d’une part,

et

l'Association Technopôle Agro – Environnement, RD 31 – 21110 BRETENIÈRE, ci-après 
dénommée « AgrOnov »
représentée par son Président, Pierre GUEZ,

d’autre part,

PREAMBULE

Dans le cadre du lancement du Technopôle Agro-Environnement de Bretenière agrOnov, il a 
été  créé  en  mai  2009,  une  association  de  préfiguration  dont  le  rôle  principal  est  le 
développement du projet.

Sa gouvernance est composée de l'ensemble des acteurs du domaine de l'agro-environnement, 
c'est-à-dire, les entreprises, les chambres consulaires, les centres de recherche et de formation, 
les organismes de transfert  de technologies  ainsi  que des collectivités  territoriales  dont  la 
présence est importante pendant les premières années.

En juin 2011, Pierre GUEZ, Directeur de Dijon Céréales et Président de Vitagora, a succédé à 
Jacques  BROSSIER comme Président  de l'Association  avec  le  souhait  de développer  des 
synergies  avec  Vitagora,  l'ARIA,  les  Chambres  d'agriculture,  Artémis  (Plateforme 
d'Innovation  Agro-Environnementale)  et  les  entreprises  et  de  créer  ainsi  un  pôle  agro-
alimentaire fort à Bretenière.
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Alors  que  le  projet  de  réhabilitation  complète  du  site  rentre  à  présent  dans  sa  phase 
opérationnelle  avec  les  premiers  travaux  d'aménagement  cet  été  2012,  l'Association  « de 
préfiguration »  entame,  comme  le  prévoit  ses  statuts,  sa  dernière  année  d'existence  en 
attendant la mise en place d'une nouvelle gouvernance une fois le réaménagement complet du 
site effectué. 

Dans son rapport d'activité 2011, agrOnov a fait valoir les actions suivantes:

− l'accompagnement d'une dizaine d'entreprises soit un total d'une trentaine de personnes 
installées  provisoirement  dans  les  bureaux  et  laboratoires  existants  en  attendant  la 
réhabilitation complète du site;

− l'accueil  de  nouvelles  start-up  comme  Semce  (Analyse  mycrobiologique  des  sols), 
MycAgro Lab (Analyse d'endomycorhizes) et de l'association cluster Agro Composites 
Entreprises;

− la mise en place d'une signalétique extérieure et intérieure afin d'augmenter la visibilité du 
site et des entreprises installées sur place;

− la  réalisation d'outils  de communication  et  de prospection (charte graphique agrOnov, 
plaquette, site internet) et de communication interne au technopôle;

− la présence sur plusieurs Salons (Salon de l'Agriculture en février à Paris, les Rencontres 
du Technopôle Agro-Environnement organisé avec Dijon Céréales en Juin, COMIFER à 
Reims fin novembre);

− des réflexions menées avec le Lycée agricole de Quetigny et les Chambres d'agriculture 
pour le développement de nouveaux programmes de formation continue.

Afin  de  poursuivre  au  mieux  ces  différentes  actions  d'animation,  d'accueil  et  de 
communication, un accompagnement financier des collectivités locales est sollicité.

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1     : Objet  

La présente convention a pour objet de préciser l'accompagnement financier apporté par le 
Grand  Dijon  à  l'animation  d'agrOnov,  et  de  définir  les  modalités  de  versement  de  cette 
participation.

Article 2     : Financement du projet  

AgrOnov a en charge les missions suivantes :
- assurer la promotion du concept du technopôle auprès des entreprises, des organismes de 

recherche et de formation, des acteurs publics ;
- prospecter, accueillir et accompagner les projets d'implantation ;
- animer en lien  avec l'ERIE (Espace  Régional  de l'Innovation et  de l'Entrepreneuriat),  la 

connexion entre les différents acteurs économiques, de la recherche, de la formation et du 
transfert de technologies ;

- informer  les  différentes  institutions  et  collectivités  territoriales  du  développement  du 
technopôle ;

- développer la notoriété du technopôle.



Le  budget  présenté  par  agrOnov  s'élève  à  80.000  €  pour  sa  troisième  année  de 
fonctionnement. Sur cette base, le plan de financement suivant a été arrêté :

Conseil régional de Bourgogne 50% 40.000 €
Grand Dijon 50% 40.000 €

Total 100% 80.000 €

Le Grand Dijon s'engage à verser une subvention d'un montant maximum de 40.000 € au titre 
du fonctionnement d'AgrOnov pour l'année 2012, aux côtés de la Région Bourgogne.

Cette aide pourra être renouvelée l'année suivante sous certaines conditions, étant entendu que 
l'association doit arriver à terme à s'autofinancer. L'attribution de toute autre subvention fera 
alors l'objet d'une nouvelle convention financière.

Article 3     : Modalités de versement de la subvention communautaire  

Le versement de la subvention de fonctionnement du Grand Dijon qui s'élève à 40.000 € 
maximum au titre de l'année 2012, interviendra en une seule fois sur sollicitation d'agrOnov, 
en début d'exercice, et sous réserve du soutien financier apporté par les autres collectivités à 
hauteur des sommes annoncées ci-dessus.

En cas de non-respect de règles de financement énoncées à l'article 2,  le Grand Dijon se 
réserve la possibilité de reconsidérer le montant de sa participation au titre du fonctionnement 
de l'association pour l'année 2012, et ce dans la limite du montant maximum de 40.000 €.

Cette somme sera versée au compte ouvert par AgrOnov, qui transmettra à cet effet au Grand 
Dijon, un relevé d'identité bancaire.

Article 5 : Engagement du bénéficiaire

AgrOnov s'engage à employer l'intégralité de la subvention à l'animation de l'association, à 
l'exclusion de toute autre opération.

Il sera demandé à AgrOnov de produire dans un délai de six mois à l'issue de sa troisième 
année de fonctionnement, un rapport d'activités de l'année écoulée ainsi qu'un bilan financier.

AgrOnov s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par le Grand Dijon de la réalisation 
de l’objectif,  notamment  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des  dépenses  et  tout  autre 
document dont la production serait jugée utile.
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Article 6     : Reversement – Résiliation  

Le Grand Dijon se réserve la possibilité de faire procéder au reversement total ou partiel des 
sommes versées en cas de non respect des conditions fixées par la présente convention, par 
AgrOnov.

Si les sommes versées au titre de la présente convention ne sont pas consommées dans leur 
intégralité au terme de la deuxième année de fonctionnement, les crédits non utilisés feront 
l’objet d’un reversement.

Article 7     : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa date de signature 
par le représentant du Grand Dijon.

Article 8     : Attribution de juridiction  

En cas de contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, il 
sera fait appel au Tribunal administratif de Dijon seul compétent pour statuer.

Fait en deux exemplaires originaux
Dijon, le

Pour le Grand Dijon,
Le Président,

Pour AgrOnov,
Le Président,

François REBSAMEN. Pierre GUEZ.


